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Association nationale pour le developpement du tourisme.

Sixieme Rapport annuel
comprenant la periode du 1er janvier au 31 decembre 1923.

A. Assemblee generale.
La sixieme assemblee generale de VAssociation nationale pour le developpement

du tourisme s'est tenue ä Berne, le 14 juin 1923, sous la presidence de M. le directeur
G. Kunz, president du Conseil du Tourisme.

Les fonctions de scrutateurs etaient remplies par MM. Schütz (Berne) et
Montandon (Bienne); Celles de secretaire par M. Jaton (Zurich). L'assemblee comptait
73 membres et delegues representant 512 voix.

Le rapport de gestion sur l'exercice 1922, les comptes de la meme annee et le

budget pour 1923 furent adoptes. Ce dernier donna lieu ä une longue discussion.
„

M. Quattrini (Zurich) presenta un rapport sur l'activite et le but de la division
du trafic de l'Office suisse du Tourisme, dans lequel il fit ressortir les travaux
executes par cette division, d'entente avec les entreprises de transport, les associations
sportives, etc.

M. le Dr. H. Häberlin, conseilleur municipal, ä Zurich, fut nomme membre du
Conseil du Tourisme en remplacement de M. Neithardt, decede. M. le Conseiller
national Dr. Kurer fut elu en qualite de deuxieme representant de la Societe Suisse
des Hoteliers ä ce meme Conseil.

Les personnes qui suivent fonctionneront comme reviseurs des comptes de

l'Office suisse du Tourisme pour l'exercice 1923 :

M. F. Butticaz, hotelier ä Lausanne; Dr. T. Jäger, vice-directeur de l'Union de

Banques ä Zurich et Dr. H. Seiler, Conseiller national ä Zermatt, ce dernier en qualite

de suppleant.

B. Conseil du Tourisme.
Le Conseil du Tourisme s'est reuni deux fois en 1923.

A la premiere seance, qui eut lieu ä Berne le 26 avril 1923, il a adopte le rapport

de gestion sur l'exercice 1922 et les comptes de cette annee, ainsi que le budget
pour 1923.

M. le Dr. S. Blaser, chef du Bureau auxiliaire de Lausanne, presenta un rapport
sur «Le mouvement touristique en 1922—1923». Ce travail demontra que, malgre
la grande diversite apportee ä l'etablissement des statistiques et les imperfections de
certains recensements operes, les resultats acquis permettent de deduire des en-
seignements utiles pour la propagande ä effectuer ä l'etranger.

La deuxieme seance, du 19 decembre, a ete remplie par un rapport presente
par M. Junod, directeur, sur l'activite de l'Office suisse du Tourisme en 1923, ainsi
que par l'etablissement et l'adoption du budget pour 1924. A l'occasion du rapport
de la direction une vive discussion fut soulevce par M. de Montenach sur le projet
de loi föderale concernant la circulation des automobiles et des cycles.

Pour faire suite ä l'etude presentee dans la precedente seance, M. le Dr. Blaser
donna lecture d'un rapport sur «Le mouvement touristique en ete 1923».
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